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Thau Énergies Citoyennes 

Document d’information synthétique  

à fournir dans le cadre d’une offre ouverte au public d’un montant inférieur à 8 millions d’euros 

 

PRESENTATION DE L’EMETTEUR EN DATE DU 7 FEVRIER 2023 

Thau Énergies Citoyennes 

Société Coopérative d’Intérêt Collectif  

Constituée en Société par Actions Simplifiée à capital variable 

9 rue du Miradou 34110 Frontignan  

R.C.S. MONTPELLIER - 829 168 541   

Les investisseurs sont informés que la présente offre de parts sociales ne donne pas lieu à un prospectus soumis à 
l’approbation de l’Autorité des Marchés Financiers et ne répond pas aux exigences d’une offre de financement participatif 
au sens du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers. 

La souscription ou l’acquisition de parts sociales de sociétés coopératives constituées sous forme de SAS comporte des 
risques de perte partielle ou totale de l’investissement. 

Les parts sociales offertes au public ne sont pas des titres financiers ; les spécificités qui en découlent, ainsi que les 
spécificités qui résultent du statut de coopérative de la société, sont décrites précisément au sein du document. 

Les sociétés coopératives constituées sous la forme d'une société par actions ou d'une société à responsabilité limitée, 
régies par la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération constituées pour porter un projet de 
production d'énergie renouvelable peuvent, lors de la constitution ou de l'évolution de leur capital, en proposer une part 
aux personnes physiques, notamment aux habitants dont la résidence est à proximité du lieu d'implantation du projet, 
ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements sur le territoire ou à proximité du territoire desquels il se 
situe. Elles peuvent également proposer à ces mêmes personnes de participer au financement du projet de production 
d'énergie renouvelable. 

L’attention des investisseurs est notamment attirée sur le fait que : 

- une société coopérative, régie par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, est « 
constituée par plusieurs personnes volontairement réunies en vue de satisfaire à leurs besoins économiques ou sociaux 
par leur effort commun et la mise en place des moyens nécessaires » ; la vocation principale d’une société coopérative 
n’est pas de réaliser des bénéfices en vue de les partager sous forme de dividendes aux associés en fonction de leur 
investissement ; 

- la valeur d'une part sociale est fixe, le montant est de 100 €. La responsabilité de chaque associé ou détenteur de parts 
est limitée à la valeur des parts qu'il a souscrites ou acquises, son patrimoine n’est pas engagé ; 

- être sociétaire donne un droit de vote décisionnaire lors des assemblées générales qui n’est pas proportionnel à leur 
détention en capital, statutairement une personne = une voix ; 

- les parts sociales de Thau Énergies Citoyennes ne sont statutairement pas rémunérées. Pour obtenir une rémunération 
sur son investissement, le sociétaire peut ouvrir un compte courant d’associé ; 

- la souscription de parts sociales n'offre pas d'avantage fiscal, en raison d’une exception pour les activités procurant des 
revenus garantis par un tarif réglementé d’achat de la production d’énergie ; 

- les parts sociales sont nominatives et indivisibles. La coopérative ne reconnaît qu'un propriétaire pour chacune d'elle. Le 
capital, constitué par le total des parts sociales, est variable ; il peut augmenter par toutes souscriptions qui devront, 
préalablement à la souscription et à la libération de leurs parts, obtenir l'autorisation du Conseil Coopératif et signer le 
bulletin de souscription en deux originaux. Les parts sociales ne sont transmissibles qu’entre associés après agrément de la 
cession par le Conseil Coopératif, nul ne pouvant être associé s’il n’a pas été agréé ; 

- le décès de l’associé personne physique entraîne la perte de la qualité d’associé, les parts ne sont, en conséquence, pas 
transmissibles par décès ; 
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- peut être associé d'une société coopérative d'intérêt collectif toute personne physique ou morale qui contribue par tout 
moyen à l'activité de la coopérative, notamment toute personne productrice de biens ou de services, tout salarié de la 
coopérative ; 

- Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics territoriaux peuvent détenir ensemble 
jusqu'à 50 % du capital de chacune des sociétés coopératives d'intérêt collectif ; 

- il n’existe pas d’assurance pour le souscripteur, en cas de demande d’exercice de son droit de retrait tel que précisé par 
les statuts, que la société puisse racheter les parts sociales à leur valeur nominale ; 

- en cas de liquidation, l’éventuel boni en résultant n’est pas distribué aux porteurs de parts sociales ; 

- le montant total de cette offre est inférieur à 8 000 000 d'euros calculé sur une période de douze mois ; 

 

1 Description de l’activité, du projet et du profil de l’émetteur 

1.1 Activité 

Selon l’article 4 de ses statuts, la Coopérative a pour objet : 

- installer et gérer des unités de production d’énergies renouvelables ; 
- promouvoir la sobriété et l'efficacité énergétique ; 
- faire de l'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) dans les énergies renouvelables ; 
- faire de l'ingénierie de projets de production d'énergies renouvelables ou d'économies d'énergies ; 
- vendre au moyen d'une centrale d'achat des moyens de production d'énergies renouvelables ou d'économies d'énergies ; 
- faire de la recherche et du développement dans le domaine des énergies renouvelables ; 

Au cours de ses 5 premiers exercices, la coopérative est uniquement intervenue sur l’installation et l’exploitation de 
centrales photovoltaïques sur toiture. Trois premières centrales ont été réalisées. 

Les projets d’installation de production d’énergie renouvelable sont financés par appel aux souscriptions de parts sociales 
par les sociétaires, constituant le capital de Thau Énergies Citoyennes, ainsi que par des compléments sous forme de 
subventions, d’apports en comptes courants d’associés ou de prêts bancaires. 

Installation 
Domaine de Stony 
Frontignan 

LPO Villeveyrac 
GS Lavandins 
Frontignan 

Les Mouettes 
Frontignan 

Puissance installée 9 kWc 6 kWc 36 kWc 36 kWc 

Investissement 24,9 k € 14,5 k€ 56,9 k€ 69,5 k€ 

Fonds propres – parts sociales 
souscrites affectées au projet 

11,4 k€ 8,5 k€ 10,9 k€ 4,3 k€ 

Compte courant d’associés 4,5 k € - 26,1 k€ 19 k€ 

Subvention Région Occitanie 8,5 k€ 6 k€ 19,9 k€ 6,2 k€ 

Prêt bancaire - - - 40 k€ 

La vente de l’électricité produite représente l’essentiel des produits de la société, pour des montants de 8503 € en 2020, 
8444 € en 2021 et 9124 € en 2022. 

1.2 Projet et financement 

Prix de la souscription 
Le prix de souscription des parts sociales est de cent euros (100 €) par part, soit leur valeur nominale.  
 
Utilisation des fonds 
L’offre au public objet du présent document vise à permettre le développement de nouvelles installations, notamment sur 
la commune de Mireval, sur d’autres toitures déjà identifiées sur le bassin de Thau et sur d’autres opportunités qui peuvent 
se présenter : disponibilité d’une surface et possibilités techniques et financières.  
La levée de fonds s’effectue d’une manière continue et n’est donc pas liée à un projet précis. Les fonds collectés 
constitueront les fonds propres. 
Si l’objectif de collecte visé n’est pas atteint, il pourra être envisagé le recours à l’emprunt bancaire et/ou à une plateforme 
de financement participatif. Le nombre d’installations réalisées pourra être adapté ou reporté sans que le projet ne soit 
abandonné. 
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Autres levées de fonds 
Il n’y a pas d’autre levée de fonds en cours.  
Depuis la création de la coopérative, les souscriptions se sont poursuivies de façon continue au gré des projets à financer. 
Les montants collectés sont les suivants : 

Exercice 2018 2019 2020 2021 
Capital à la date 
du document 

Capital au 31/12 31,5 k€ 52,9 k€ 55,5 k€ 56 k€ 58,8 k€ 

 

1.3 Appartenance à un groupe et place qu’y occupe l’émetteur 

L'émetteur n’appartient pas à un groupe. 

1.4 Informations financières clés 

Exercice 2020 2021 

Produits issus de l’activité 8 818 € 8 073 € 

Résultat opérationnel ou 
d’exploitation 

-1 173 € - 4 321 € 

Résultat financier - 1 142 € - 1 082 € 

Autres éléments du 
compte de résultat 

1 301 € 1 301 € 

Résultat Net - 1 013 € -4 102 € 

 

Exercice 2020 2021 

PASSIF   

Capital social 55 500 € 56 000 € 

Subvention 
d’investissement 

32 382 € 31 081 € 

Capitaux propres 86 783 € 81 880 € 

Comptes courants 
d’associés (5/10 ans) 

36 075 € 37 158 € 

Total Passif 125 680 € 121 860 € 

 

Exercice 2020 2021 

ACTIF   

Actifs corporels : immos 
corporelles 

87 318 € 
82 532 € 

Clients 4 251 € 4 075 € 

Disponibilités 30 741 € 32 900 € 

Total Actif 125 680 € 121 860 € 

1.5 Organes de direction et d’administration, et gouvernement d’entreprise 

La Coopérative est animée par un conseil coopératif, composé de 3 à 15 membres bénévoles élus par l’AG, renouvelés par 
tiers tous les ans. Il met en œuvre les orientations établies par l’assemblée générale.  

Le président, également bénévole et élu par l’AG, a notamment un rôle d’animation du conseil coopératif. Il contrôle la 
bonne gestion et la mise en œuvre des orientations. 

L’assemblée générale des sociétaires regroupe l’ensemble des associés. Chaque associé dispose d’une voix (1 personne = 1 
voix). Son rôle est de fixer les orientations de la coopérative, approuver les comptes, élire le conseil coopératif et le 
président. 

La coopérative regroupe 205 sociétaires : 3 collectivités territoriales, 18 entreprises, 3 associations, 181 citoyens. 



Thau Énergies Citoyennes - Document d’information synthétique  

à fournir dans le cadre d’une offre ouverte au public d’un montant inférieur à 8 millions d’euros 

 

Thau Énergies Citoyennes – Document d’information synthétique – P.4/7 

1.6 Informations complémentaires 

Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder :  

- aux comptes de l’exercice 2020 et de l’exercice 2021. 
- au dernier rapport de révision coopérative ; 
- au tableau d’échéancier de l’endettement sur 5 ans ; 
- à des éléments prévisionnels sur l’activité ; 
- au curriculum vitae du représentant légal de la société : Eduardo Serodio, président ; 
- à l’organigramme de l’équipe de direction. 

Une copie des rapports des organes sociaux à l’attention des assemblées générales du dernier exercice et de l’exercice en 
cours peut être obtenue sur demande à l’adresse suivante : thau.energies.citoyennes [@] gmail.com. 

 

2 Risques liés à l’activité de l’émetteur et à son projet 

Ces informations sont présentées à la date du Document d’Information Synthétique, avec le temps, de nouveaux risques 
pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer. 

L’activité procurant des revenus garantis en raison de l'existence d'un tarif réglementé d’achat de la production diminue la 
prise de risque de l'investisseur. 

2.1 Risques liés à la production d’énergie renouvelable 

Risques de développement : 

- des études sont réalisées. Elles peuvent chacune conduire à abandonner un ou des projets d’installations, ce qui conduit 
éventuellement à la perte des sommes engagées dans la réalisation de ces études ; 
- infaisabilité du raccordement au réseau de distribution d’énergie (gaz, électricité, réseau de chaleur) dans des conditions 
économiques acceptables ; 
- infaisabilité des installations : productible insuffisant / structure inadaptée, impossibilité de contractualiser un bail adapté 
à la durée du projet, etc.. ; 
- aléas pendant les chantiers de construction : retard de livraison, défaillance d’un fournisseur ou prestataire. 

Risques de financement et assurances : la réalisation d’une installation est soumise à l’obtention d’un prêt bancaire dans 
des conditions de taux, de durée et de garanties favorable au projet et d’une police d’assurances adéquate. 

Risques d’exploitation : 

- risque de variation à la baisse du prix de vente de l’électricité dans le cadre de l’évolution des dispositifs de soutien public 
au secteur des énergies renouvelables, impactant la capacité des nouvelles installations à atteindre un équilibre 
économique, et donc à la Coopérative de trouver des opportunités d’investissement ; 
- risque de modification des contrats en cours de la vie de l’installation (bail, assurance, etc.). 

2.2 Risques liés à la Coopérative 

- risque lié à la variabilité du capital : chaque sociétaire peut se retirer de la société selon les modalités précisées dans les 
statuts, entraînant une réduction du capital de la Coopérative. La capacité des souscripteurs à récupérer leurs apports est 
décrite à l’article 16 ; 
- risque lié à la situation financière de la Coopérative : actuellement, avant la réalisation de la levée de fonds de la présente 
offre, Thau Énergies Citoyennes dispose d'un fonds de roulement net suffisant pour faire face à ses obligations et à ses 
besoins de trésorerie pour les 12 prochains mois ; 
- risque lié au caractère essentiellement bénévole des personnes impliquées dans la gestion et le fonctionnement de la 
Coopérative (risque de faible disponibilité des personnes notamment). 

 

 

 

 

http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2021/06/TEC-AG-2021-4-Comptes-2020.pdf
http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2022/06/TEC-AG2022-4-comptes-2021.pdf
http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2023/02/RapportRevisionCoop-SCIC-THAU-ENERGIES-CITOYENNES-2022.pdf
http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2023/02/TEC-echeancier-endettement-130223.pdf
http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2023/05/TEC-previsionnel-2023-080523.pdf
http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2021/11/CV-_Eduardo_SERODIO_221121.pdf
http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2023/02/TEC-organigramme-130223.pdf
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3 Capital social 

3.1 Parts sociales 

Le capital social de la Coopérative est intégralement libéré. À l’issue de l’offre, ce capital social sera composé d’une seule 
catégorie de parts ordinaires conférant des droits identiques. 

La société n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès à son capital social ni attribué de droits donnant accès à son 
capital social. 

Selon l’article 7 des Statuts, le capital est variable. Il peut augmenter à tout moment, soit au moyen de souscriptions 
nouvelles effectuées par les associés, soit par l'admission de nouveaux associés. Le capital social ne peut être réduit, du fait 
de remboursements, au-dessous de la moitié du capital le plus élevé atteint depuis la constitution de la coopérative. 

Tableau de répartition des parts sociales de la société :  

Catégorie Nombre d’associés Nombre de parts 

Particuliers 178 301 

Collectivités 3 160 

Entreprises 18 117 

Associations 3 10 

Salariés 0 0 

Total 202 588 

 

3.2 Titres de capital autres que les parts sociales et instruments de quasi fonds propres 

Des comptes courants d’associés peuvent être proposés aux sociétaires. 

 

4 Titres offerts à la souscription 

4.1 Prix de souscription : Le prix de souscription est égal à la valeur nominale des parts sociales, cent euros. 

4.2 Droits attachés aux parts sociales offertes à la souscription 

- Les parts sociales de Thau Énergies Citoyennes ne sont statutairement pas rémunérées. 
- 1 personne = 1 voix, aucun collège de vote n'est défini. 
- Le boni de liquidation sera attribué par décision de l’Assemblée Générale soit à d’autres coopératives ou unions de 
coopératives, soit à des œuvres d’intérêt général ou professionnel soit à des collectivités publiques. 
- Les associés ne sont pas éligibles au mécanisme de garantie des titres prévu à l’article L.322-1 du code monétaire et 
financier et au mécanisme de la garantie des déposants prévu à l’article L.312-4 du même code. 

Lien hypertexte vers les statuts de la coopérative (voir articles 31, 21, 35). 

Les dirigeants de l’émetteur se sont engagés dans la coopérative à des niveaux d’investissement différents. Les dirigeants 
sont libres de reprendre ou non de nouvelles parts à l’avenir dans le cadre de la collecte au fil de l’eau objet de la présente 
déclaration. 

 

4.3 Conditions liées à la cession ultérieure des parts sociales offertes à la souscription 

Droit de retrait : les parts des associés retrayants sont annulées. Les remboursements ont lieu dans l'ordre chronologique 
du montant nominal de leurs parts, déduction faite des éventuelles pertes apparaissant à la clôture de l'exercice. Aucun 
retrait ou annulation de parts ne peut être effectué s’il a pour conséquence de faire descendre le capital social en deçà du 
seuil prévu à l’article 8 des Statuts. 

Cession : les parts sociales ne sont transmissibles qu’entre associés après agrément par le Conseil Coopératif. 

Exclusion : Le conseil coopératif est habilité à constater les préjudices matériels et/ou moraux causés par un associé de la 
coopérative. Une convocation spéciale doit être préalablement adressée à l'intéressé afin qu’il puisse présenter sa défense. 
L’absence de l’associé lors de l’assemblée est sans effet sur la délibération de l’assemblée. L'assemblée des associés statuant 
dans les conditions fixées pour la modification des statuts, se prononce sur l'exclusion de l'associé. L'assemblée apprécie 

http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2019/07/Statuts_signes_TEC.pdf
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librement l'existence du préjudice. La perte de la qualité d'associé intervient à la date de l'assemblée qui prononce 
l'exclusion. 

Lien hypertexte vers les statuts de la coopérative (voir articles 9.2, 15 et 16). 

4.4 Risques attachés aux parts sociales offertes à la souscription 

L’investissement dans des parts sociales de sociétés coopératives comporte des risques et notamment : 
- un risque de perte totale ou partielle du capital investi ; 
- un risque d’illiquidité : les parts sociales ne sont transmissibles à titre gracieux ou onéreux qu’entre associés après agrément 
de la cession par le Conseil Coopératif, nul ne pouvant être associé s’il n’a pas été agréé dans les conditions statutairement 
prévues. 
- un risque d’absence de rachat des parts sociales par l’émetteur à leur valeur nominale. Il n’est pas mis en place de réserve 
spécifique pour provisionner d’éventuels retraits ; 
- un risque lié à l’absence de droit sur l’actif net ; 
- un risque lié à la limitation des droits de vote liée au statut coopératif de l’émetteur ; 
- un risque lié aux conséquences de l’ouverture d’une procédure collective ; 
- un risque lié au retour sur investissement dépendant de la réussite des projets financés. 
 
4.5 Modification de la composition du capital de l’émetteur liée à l’offre 
Le capital du ou de la sociétaire sera toujours détenu selon les conditions des statuts. Les droits de vote seront toujours « 
un.e sociétaire – une voix » quel que soit le nombre de parts détenues. 
 
4.6 Régime fiscal 

La souscription ou la cession de parts sociales de la société ne sont soumises à aucune disposition spécifique ; la souscription 
de parts sociales de société de production d’énergie renouvelable bénéficiant des tarifs en Obligation  d’Achat n’ouvre pas 
actuellement droit à une quelconque réduction d’impôt. 

 

5 Procédures relatives à la souscription 

5.1 Matérialisation de la propriété des titres 

Toute souscription donne lieu à la délivrance d'un bulletin unique cumulatif de souscription, en 2 exemplaires originaux. Les 
éléments relatifs à la propriété des titres peuvent être fournis sur demande des personnes concernées à l’adresse email : 
thau.energies.citoyennes [@] gmail.com (sans les espaces ni crochets), ou à l’adresse du siège social, à l’attention du 
président de la société. 

5.2 Séquestre 

Aucune procédure de séquestre n’est mise en place. 

5.3 Connaissance des souscripteurs 

Lors de la souscription, le souscripteur devra attester qu’il a pris connaissance du présent DIS et des documents liés et qu’il 
souscrit en toute connaissance. Un entretien personnalisé est effectué préalablement à chaque souscription pour s’enquérir 
auprès des personnes auxquelles la souscription de parts sociales est proposée de leurs connaissances et de leur expérience 
en matière financière, ainsi que de leur situation financière et de leurs objectifs de souscription, de manière à pouvoir 
recommander à ces personnes une souscription adaptée à leur situation. 

6 Modalités de souscription et de constatation de l’augmentation ou des augmentations de capital 

Les bulletins de souscription sont recueillis à l’adresse postale de Thau Énergies Citoyennes : 9 rue du Miradou, 34110  
Frontignan ou par courriel : thau.energies.citoyennes [@] gmail.com. Un accusé de bonne réception est envoyé par courriel 
au souscripteur.  

Les investisseurs réalisent le paiement de la somme correspondant dès leur souscription, par chèque ou virement. Les titres 
seront émis après la souscription, suite à la libération du montant et à la validation par le Conseil Coopératif. Les 
souscriptions une fois libérées et validées par le Conseil Coopératif font acquérir la qualité d’associé. 

http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2019/07/Statuts_signes_TEC.pdf
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Dépôt du DIS : 9 mai 2023 

Ouverture de la période de souscription : 12 mai 2023 

Date de clôture : 31 décembre 2023 

Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à la documentation juridique vous permettant de 
répondre à l’offre : 

- Bulletin de souscription 

 

7 Interposition de société entre l’émetteur et le projet 

L'émetteur est la société qui réalise le projet, sans l’interposition de société. 

 

http://thau-energies-citoyennes.fr/wp-content/uploads/2022/01/Bulletin-souscription-TEC-v29012022.pdf
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Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

Conformément aux termes de notre lettre de mission en date du 01/01/1900, nous avons effectué une mission de présentation des 

comptes  annuels de la société SAS THAU ENERGIES CITOYENNES relatifs à l'exercice du 01/01/2021 au 31/12/2021.

Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 12 pages, se caractérisent par les données suivantes :

Montants en

euros

Total bilan 121 860

Chiffre d'affaires 8 073

Résultat net comptable (Perte) -4 102

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables 

applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 

annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente attestation.

Fait à SETE

Le 01/01/1900
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/21

Net au

31/12/20

ACTIF

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Installations techniques, matériel et outillage 95 734 13 202 82 532 87 318

Immobilisations financières

Autres titres immobilisés 100 100 100

Autres immobilisations financières 720 720 360

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 96 554 13 202 83 352 87 778

Stocks

Créances

Clients et comptes rattachés 4 075 4 075 4 251

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires 1 020 1 020 1 707

Divers

Disponibilités 32 900 32 900 30 741

Charges constatées d'avance 514 514 1 204

TOTAL ACTIF CIRCULANT 38 508 38 508 37 902

COMPTES DE REGULARISATION

TOTAL ACTIF 135 062 13 202 121 860 125 680



Période du 01/01/2021 au 31/12/2021

SAS THAU ENERGIES CITOYENNES COMPTES ANNUELS

Bilan

Michel ARNAUD 16  rue Voltaire 34 200 SETE Tél. 04.67.74.10.43 Page 4

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Net au

31/12/21

Net au

31/12/20

PASSIF

Capital social ou individuel 56 000 55 500

Report à nouveau -1 099 -86

Résultat de l'exercice -4 102 -1 013

Subventions d'investissement 31 081 32 382

TOTAL CAPITAUX PROPRES 81 880 86 783

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits

Emprunts et dettes financières diverses - Associés 37 158 36 075

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 984 1 555

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes 839 1 268

TOTAL DETTES 39 981 38 898

TOTAL PASSIF 121 860 125 680
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Compte de résultat 
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du 01/01/21

au 31/12/21

12 mois

% du 01/01/20

au 31/12/20

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

PRODUITS

Production vendue 8 073 100,00 8 818 100,00 -746 -8,45

Total 8 073 100,00 8 818 100,00 -746 -8,45

CONSOMMATION M/SES & MAT

Autres achats & charges externes 7 607 94,23 4 975 56,42 2 632 52,91

Total 7 607 94,23 4 975 56,42 2 632 52,91

MARGE SUR M/SES & MAT 466 5,77 3 843 43,58 -3 378 -87,88

CHARGES

Impôts, taxes et vers. assim. 230 2,60 -230 -100,00

Amortissements et provisions 4 787 59,29 4 787 54,28

Autres charges -100,00

Total 4 787 59,29 5 016 56,89 -230 -4,58

RESULTAT D'EXPLOITATION -4 321 -53,52 -1 173 -13,30 -3 148 268,36

Charges financières 1 082 13,41 1 142 12,95 -59 -5,20

Résultat financier -1 082 -13,41 -1 142 -12,95 59 -5,20

RESULTAT COURANT -5 403 -66,93 -2 315 -26,25 -3 088 133,43

Produits exceptionnels 1 301 16,12 1 301 14,76

Résultat exceptionnel 1 301 16,12 1 301 14,76

RESULTAT DE L'EXERCICE -4 102 -50,81 -1 013 -11,49 -3 088 304,79
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du 01/01/21

au 31/12/21

12 mois

% du 01/01/20

au 31/12/20

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

MARGE COMMERCIALE

Production vendue 8 073 100,00 8 818 100,00 -746 -8,45

Cie de matières et sous-traitance 1 800 22,30 1 130 12,81 670 59,29

MARGE DE PRODUCTION 6 273 77,70 7 688 87,19 -1 416 -18,41

CHIFFRE D'AFFAIRES H.T 8 073 100,00 8 818 100,00 -746 -8,45

MARGE BRUTE GLOBALE 6 273 77,70 7 688 87,19 -1 416 -18,41

Autres achats et charges externes 5 807 71,93 3 845 43,60 1 962 51,03

VALEUR AJOUTEE 466 5,77 3 843 43,58 -3 378 -87,88

Impôts, taxes et verst assimilés 230 2,60 -230 -100,00

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 466 5,77 3 614 40,98 -3 148 -87,11

Dot. amortissements et provisions 4 787 59,29 4 787 54,28

Autres charges -100,00

RESULTAT D'EXPLOITATION -4 321 -53,52 -1 173 -13,30 -3 148 268,36

Charges financières 1 082 13,41 1 142 12,95 -59 -5,20

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS -5 403 -66,93 -2 315 -26,25 -3 088 133,43

Produits exceptionnels 1 301 16,12 1 301 14,76

Résultat exceptionnel 1 301 16,12 1 301 14,76

RESULTAT DE L'EXERCICE -4 102 -50,81 -1 013 -11,49 -3 088 304,79
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/21

Net au

31/12/20

ACTIF

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Installations techniques, matériel et outillage

21530000 - Installations à caractère spécifiq. 95 733,70 95 733,70 95 733,70

28150000 - Amortis. matériel et outillage 13 201,79 -13 201,79 -8 415,26

95 733,70 13 201,79 82 531,91 87 318,44

Immobilisations financières

Autres titres immobilisés

27110000 - Actions 100,00 100,00 100,00

100,00 100,00 100,00

Autres immobilisations financières

27500000 - Dépôts et cautionnements 720,00 720,00 360,00

720,00 720,00 360,00

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 96 553,70 13 201,79 83 351,91 87 778,44

Stocks

Créances

Clients et comptes rattachés

41810000 - Clients - factures à établir 4 074,59 4 074,59

41810800 - Activités annexes FAE 4 250,69

4 074,59 4 074,59 4 250,69

Etat, Taxes sur le chiffre d'affaires

44566000 - TVA déductible s/aut.biens et sces 1 020,18 1 020,18 130,66

44583000 - Remboursement de TVA demandé 1 576,00

1 020,18 1 020,18 1 706,66

Divers

Disponibilités

51200000 - CREDIT COOPERATIF 30 740,68

51210000 - CIC SUD OUEST 32 899,87 32 899,87

32 899,87 32 899,87 30 740,68

Charges constatées d'avance

48600000 - Charges constatées d'avance 513,69 513,69 1 203,86

513,69 513,69 1 203,86

TOTAL ACTIF CIRCULANT 38 508,33 38 508,33 37 901,89

COMPTES DE REGULARISATION

TOTAL ACTIF 135 062,03 13 201,79 121 860,24 125 680,33
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Net au

31/12/21

Net au

31/12/20

PASSIF

Capital social ou individuel

10110000 - Capital souscrit-non appelé 56 000,00 55 500,00

56 000,00 55 500,00

Report à nouveau

11900000 - Report à nouveau (solde débiteur) -1 099,35 -86,06

-1 099,35 -86,06

Résultat de l'exercice -4 101,66 -1 013,29

Subventions d'investissement

13100000 - Subventions d'équipement 34 290,00 34 290,00

13910000 - Sub. d'équipement inscrites au C/R -3 209,37 -1 908,12

31 080,63 32 381,88

TOTAL CAPITAUX PROPRES 81 879,62 86 782,53

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits

Emprunts et dettes financières diverses - Associés

45510010 - CCA Laure TOUGARD 1 181,77 1 147,36

45510020 - CCA Claire OMEDES 590,89 573,68

45510030 - CCA Laurent VIDAL 590,89 573,68

45510040 - CCA Claire-Lise BOISSIE 590,89 573,68

45510050 - CCA Emmanuel ARIS 1 181,77 1 147,36

45510060 - CCA Pierre PHILIPON 1 181,77 1 147,36

45510070 - CCA Olivier NODET 2 355,83 2 287,22

45510080 - CCA Jean LAPASSET 2 355,83 2 287,22

45510100 - CCA Dominique AMEY 1 080,79 1 049,31

45510101 - CCA Fabienne AMEY 1 080,79 1 049,31

45510102 - CCA Jean Paul BEILS 1 080,79 1 049,31

45510103 - CCA Olivier BOUDET 540,40 524,66

45510104 - CCA Isabelle CABIROL 540,40 524,66

45510105 - CCA Serge COMBE 540,40 524,66

45510106 - CCA Pascale COMBE 540,40 524,66

45510107 - CCA Anne COUDRAIN 972,72 944,39

45510108 - CCA Antoine COUILLET 2 161,59 2 098,63

45510109 - CCA Isabelle CREFF 540,40 524,66

45510110 - CCA Mireille DE SMET 540,40 524,66

45510111 - CCA Arthur DE SMET 540,40 524,66

45510112 - CCA François DECLAUX 864,63 839,45

45510113 - CCA Monique JEREZ 540,40 524,66

45510114 - CCA Dominique LAUNAY 972,72 944,39

45510115 - CCA Olivier LAURENT 1 080,79 1 049,31

45510116 - CCA Maurice LIDOU 1 080,79 1 049,31

45510117 - CCA Myrielle MARTY 2 161,59 2 098,63

45510118 - CCA Robin MEYZONNET 540,40 524,66

45510119 - CCA Laurent MOREL 540,40 524,66

45510120 - CCA Françoise MORIZON 540,40 524,66

45510121 - CCA Clément PETIT 540,40 524,66

45510122 - CCA Maxime PREVOTEAU 540,40 524,66

45510123 - CCA Charlice RAKUTUARISOA 1 080,79 1 049,31

45510124 - CCA André RAMADIER 540,40 524,66

45510125 - CCA Dominique RAMADIER 540,40 524,66

45510126 - CCA Maurice SEVERINE 1 080,79 1 049,31

45510127 - CCA Rabah TASLAMAT 540,40 524,66
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Net au

31/12/21

Net au

31/12/20

45510128 - CCA Jérémie VIDAL 540,40 524,66

45510129 - CCA Oriane YUNG 540,40 524,66

45510130 - CCA Juliette YUNG 540,40 524,66

45510131 - CCA Corine BOQUET 540,40 524,66

45510132 - CCA Valérie DESAVIS 540,40 524,66

45510133 - CCA Véronique DUBA 540,40 524,66

45510134 - CCA Céline GOUMARRE 540,40 524,66

37 157,62 36 075,40

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

40100000 - Fournisseurs 1 983,62 1 554,88

1 983,62 1 554,88

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

46720000 - SERODIO ATTENTE 216,28

46860000 - Divers - charges à payer 839,38 1 051,24

839,38 1 267,52

TOTAL DETTES 39 980,62 38 897,80

TOTAL PASSIF 121 860,24 125 680,33
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du 01/01/21

au 31/12/21

12 mois

% du 01/01/20

au 31/12/20

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

PRODUITS

Production vendue

70800000 - Produits des activités annexes 8 072,85 100,00 8 818,37 100,00 -745,52 -8,45

8 072,85 100,00 8 818,37 100,00 -745,52 -8,45

Total 8 072,85 100,00 8 818,37 100,00 -745,52 -8,45

CONSOMMATION M/SES & MAT

Autres achats & charges externes

60400000 - Achats d'études et prestations 1 800,00 22,30 1 800,00

60492000 - Etudes et prestations CEE 1 130,00 12,81 -1 130,00 -100,00

60610000 - Achats fournitures non stockable 71,75 0,89 71,75

60611000 - Fournitures électricité 105,85 1,20 -105,85 -100,00

60640000 - Achats fournitures administratives 128,00 1,59 29,16 0,33 98,84 338,96

61320100 - LOCATION STONY 500,00 6,19 500,00 5,67

61320200 - LOCATION LPO 10% 35,77 0,44 303,04 3,44 -267,27 -88,20

61320300 - LOCATION LAVANDINS 5% 91,75 1,14 227,63 2,58 -135,88 -59,69

61560000 - Maintenance 1 465,00 18,15 1 465,00

61600000 - Primes d'assurance 2 046,44 25,35 1 192,80 13,53 853,64 71,57

62260000 - Honoraires 1 000,00 12,39 653,02 7,41 346,98 53,13

62270000 - Frais d'actes et contentieux 43,30 0,54 43,30

62310000 - Annonces et insertions 83,26 0,94 -83,26 -100,00

62380000 - Divers (pourboires, dons courants) 20,00 0,23 -20,00 -100,00

62570000 - Réceptions 22,00 0,27 22,00

62600000 - Frais postaux 122,98 1,39 -122,98 -100,00

62610000 - Frais de télécommunication 83,99 0,95 -83,99 -100,00

62700000 - Frais Bancaires 233,00 2,89 423,25 4,80 -190,25 -44,95

62800000 - Divers 170,00 2,11 170,00

62811000 - Cotisations professionnelles 100,00 1,13 -100,00 -100,00

7 607,01 94,23 4 974,98 56,42 2 632,03 52,91

Total 7 607,01 94,23 4 974,98 56,42 2 632,03 52,91

MARGE SUR M/SES & MAT 465,84 5,77 3 843,39 43,58 -3 377,55 -87,88

CHARGES

Impôts, taxes et vers. assim.

63580000 - Autres droits 229,60 2,60 -229,60 -100,00

229,60 2,60 -229,60 -100,00

Amortissements et provisions

68112000 - Dot. amort. s/immobil. corporel. 4 786,53 59,29 4 786,69 54,28 -0,16

4 786,53 59,29 4 786,69 54,28 -0,16

Autres charges

65800000 - Charges diverses gestion courante 0,04 -0,04 -100,00

0,04 -0,04 -100,00

Total 4 786,53 59,29 5 016,33 56,89 -229,80 -4,58

RESULTAT D'EXPLOITATION -4 320,69 -53,52 -1 172,94 -13,30 -3 147,75 268,36

Charges financières

66150000 - Intérêts comptes courants dépôts C 1 082,22 13,41 1 141,60 12,95 -59,38 -5,20

1 082,22 13,41 1 141,60 12,95 -59,38 -5,20

Résultat financier -1 082,22 -13,41 -1 141,60 -12,95 59,38 -5,20
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RESULTAT COURANT -5 402,91 -66,93 -2 314,54 -26,25 -3 088,37 133,43

Produits exceptionnels

77700000 - Quote-part des subventions virées 1 301,25 16,12 1 301,25 14,76

1 301,25 16,12 1 301,25 14,76

Résultat exceptionnel 1 301,25 16,12 1 301,25 14,76

RESULTAT DE L'EXERCICE -4 101,66 -50,81 -1 013,29 -11,49 -3 088,37 304,79
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MARGE COMMERCIALE

Production vendue

70800000 - Produits des activités annexes 8 072,85 100,00 8 818,37 100,00 -745,52 -8,45

8 072,85 100,00 8 818,37 100,00 -745,52 -8,45

Cie de matières et sous-traitance

60400000 - Achats d'études et prestations 1 800,00 22,30 1 800,00

60492000 - Etudes et prestations CEE 1 130,00 12,81 -1 130,00 -100,00

1 800,00 22,30 1 130,00 12,81 670,00 59,29

MARGE DE PRODUCTION 6 272,85 77,70 7 688,37 87,19 -1 415,52 -18,41

CHIFFRE D'AFFAIRES H.T 8 072,85 100,00 8 818,37 100,00 -745,52 -8,45

MARGE BRUTE GLOBALE 6 272,85 77,70 7 688,37 87,19 -1 415,52 -18,41

Autres achats et charges externes

60610000 - Achats fournitures non stockable 71,75 0,89 71,75

60611000 - Fournitures électricité 105,85 1,20 -105,85 -100,00

60640000 - Achats fournitures administratives 128,00 1,59 29,16 0,33 98,84 338,96

61320100 - LOCATION STONY 500,00 6,19 500,00 5,67

61320200 - LOCATION LPO 10% 35,77 0,44 303,04 3,44 -267,27 -88,20

61320300 - LOCATION LAVANDINS 5% 91,75 1,14 227,63 2,58 -135,88 -59,69

61560000 - Maintenance 1 465,00 18,15 1 465,00

61600000 - Primes d'assurance 2 046,44 25,35 1 192,80 13,53 853,64 71,57

62260000 - Honoraires 1 000,00 12,39 653,02 7,41 346,98 53,13

62270000 - Frais d'actes et contentieux 43,30 0,54 43,30

62310000 - Annonces et insertions 83,26 0,94 -83,26 -100,00

62380000 - Divers (pourboires, dons courants) 20,00 0,23 -20,00 -100,00

62570000 - Réceptions 22,00 0,27 22,00

62600000 - Frais postaux 122,98 1,39 -122,98 -100,00

62610000 - Frais de télécommunication 83,99 0,95 -83,99 -100,00

62700000 - Frais Bancaires 233,00 2,89 423,25 4,80 -190,25 -44,95

62800000 - Divers 170,00 2,11 170,00

62811000 - Cotisations professionnelles 100,00 1,13 -100,00 -100,00

5 807,01 71,93 3 844,98 43,60 1 962,03 51,03

VALEUR AJOUTEE 465,84 5,77 3 843,39 43,58 -3 377,55 -87,88

Impôts, taxes et verst assimilés

63580000 - Autres droits 229,60 2,60 -229,60 -100,00

229,60 2,60 -229,60 -100,00

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 465,84 5,77 3 613,79 40,98 -3 147,95 -87,11

Dot. amortissements et provisions

68112000 - Dot. amort. s/immobil. corporel. 4 786,53 59,29 4 786,69 54,28 -0,16

4 786,53 59,29 4 786,69 54,28 -0,16

Autres charges

65800000 - Charges diverses gestion courante 0,04 -0,04 -100,00

0,04 -0,04 -100,00
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RESULTAT D'EXPLOITATION -4 320,69 -53,52 -1 172,94 -13,30 -3 147,75 268,36

Charges financières

66150000 - Intérêts comptes courants dépôts C 1 082,22 13,41 1 141,60 12,95 -59,38 -5,20

1 082,22 13,41 1 141,60 12,95 -59,38 -5,20

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS -5 402,91 -66,93 -2 314,54 -26,25 -3 088,37 133,43

Produits exceptionnels

77700000 - Quote-part des subventions virées 1 301,25 16,12 1 301,25 14,76

1 301,25 16,12 1 301,25 14,76

Résultat exceptionnel 1 301,25 16,12 1 301,25 14,76

RESULTAT DE L'EXERCICE -4 101,66 -50,81 -1 013,29 -11,49 -3 088,37 304,79
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Désignation de la société : SAS THAU ENERGIES CITOYENNES

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2021, dont le total est de 121 860 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant une perte de 4 102 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 15/04/2022 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2021 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 
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Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.

Conséquences de l'événement Covid-19

L'événement Covid-19 est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le patrimoine, la situation financière et les résultats des 

entreprises. Une information comptable pertinente sur ces impacts constitue un élément clé des comptes de la période concernée.

Pour cela, l'entreprise a retenu une approche ciblée pour exprimer les principaux impacts pertinents sur la performance de l'exercice et sur 

sa situation financière. Cette approche est recommandée par l'Autorité des Normes Comptables dans la note du 18 mai 2020 pour fournir 

les informations concernant les effets de l'événement Covid-19 sur ses comptes.

Méthodologie suivie

Les informations fournies portent sur les principaux impacts, jugés pertinents, de l'événement qui sont enregistrés dans ses comptes. Il a 

été fait une distinction entre les effets ponctuels et les effets structurels. Ces effets sont détaillés en tenant compte des interactions et 

incidences de l'événement sur les agrégats usuels en appréciant les impacts bruts et nets. Les mesures de soutien dont elle a pu 

bénéficier sont également évaluées. 

L'événement Covid-19 étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer 

les conséquences précises sur les exercices à venir.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Valeurs brutes

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 95 734 95 734

Immobilisations financières 460 820

Total 96 194 96 554

Amortissements & provisions :

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 8 415 4 787 13 202

Immobilisations financières

Total 8 415 4 787 13 202

ACTIF NET 83 352

Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

Ventilation des augmentations

Virements de poste à poste

Virements de l'actif circulant

Acquisitions

Apports

Créations

Réévaluations

Augmentations de l'exercice

Ventilation des diminutions

Virements de poste à poste

Virements vers l'actif circulant

Cessions

Scissions

Mises hors service

Diminutions de l'exercice
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 6 328 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres 720 720

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 4 075 4 075

Autres 1 020 1 020

Capital souscrit - appelé, non versé

Charges constatées d'avance 514 514

Total 6 328 5 608 720

Prêts accordés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Montant

Clients - factures à établir 4 075

Total 4 075
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Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 20 200,00 euros décomposé en 202 titres d'une valeur nominale de 100,00 euros.

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 39 981 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)

Autres emprunts obligataires (*)

Emprunts (*) et dettes auprès des

établissements de crédit dont :

-    à 1 an au maximum à l'origine

-    à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)

Dettes fournisseurs et comptes

rattachés 1 984 1 984

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes (**) 37 997 37 997

Produits constatés d'avance

Total 39 981 39 981

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice

(**) Dont envers les associés 37 158

Charges à payer

Montant

Divers - charges à payer 839

Total 839
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

Charges constatées d avance 514

Total 514
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Code Désignation Date acq. Valeur achatM Cumul antérieur Dot. exercice Cumul VNCT

21530000   Installations à caractère spécifiq.

0000000001 Helios'R - Installation PV -STONY 31/12/17 23 433,60 5,00 1 171,523 517,81 4 689,33 18 744,27L

0000000002 Installation PV - LPO 25/10/18 14 478,69 5,00 723,941 580,58 2 304,52 12 174,17L

0000000004 Installations à caractère spécifiq. 08/11/19 57 821,41 5,00 2 891,073 316,70 6 207,77 51 613,64L

Total du compte 21530000 4 786,53 13 201,62 82 532,0895 733,70 8 415,09

27500000   Dépôts et cautionnements

0000000003 caution edf 28/02/18 360,00 360,00N

Total du compte 27500000 360,00360,00

Total de la liste simplifiée

dégressif

linéaireRépartition des dotations économiques

variable

8 415,09 4 786,53 13 201,62 82 892,08

4 786,53

96 093,70
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N°  2065-SD IMPÔT  SUR  LES  SOCIÉTÉS

1 Résultat fiscal

2 Plus–values
PV  à long terme imposables à 15 %

Bénéfice imposable au taux normal

PV à long terme 
imposables à 19%

Autres PV imposables à
 19%

E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS 

Si vous avez changé d’activité, cochez la caseActivités exercées 

D IMPUTATIONS

1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d’un certificat de crédit d’impôt

Recettes nettes soumises à la contribution 2,5%

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (cf.notice de la déclaration n°2065)C

ACTIVITEB

REGIME FISCAL DES GROUPES 

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE A

PV à long teme
 imposables à 0%

PV exonérées
art. 238 quindecies

(cf.notice de la déclaration n°2065)

(cf.notice de la déclaration n°2065)

Exercice ouvert le

Déclaration souscrite pour le résultat d’ensemble du groupe 

Régime simplifié d’imposition
Régime Réel normal

Ancienne adresse en cas de changement:

Désignation de la société:

SIRET

Date d’entrée dans le groupe de la société déclarante
Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d’imposition et n° d’identification de la société mère:

et clos le

SIRET

Adresse du siège social :

Adresse du principal établissement:

Visa : CGAViseur conventionné

– N° d’agrément :

4 Option pour le crédit d’impôt outre–mer : Dans le secteur productif, art. 244 quater W

Si PME innovantes, cocher la case

Nom et coordonnées

– du conseil :

– du CGA ou du viseur

conventionné : 

– du comptable : .......................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................................................

Tél ;

Tél ;

Tél ;

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209–0 B (entreprises de transport maritime), cocher la case

Bénéfice imposable à 15 %

Plus–values exonérées
relevant du taux à 15 %

Entreprises nouvelles art. 44 sexies

Entreprises nouvelles
art. 44 septies

Autres dispositifs

Sociétés d’investissements
immobiliers cotées

Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou – selon le cas)

Jeunes entreprises innovantes

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d’entreprises ou zones franches 

1 – Si entreprise soumise au dépôt de la déclaration pays par pays n°2258–SD (art. 223–I–1 quinquies C), cocher la case

2 – Si vous êtes la société tête de groupe et que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire la déclaration n°2258–SD, indiquer le nom, adresse
et numéro d’identification fiscale de l’entité désignée :

F ENTREPRISES SOUMISES OU DESIGNEES AU DEPÔT DE LA DECLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC4

3 – Si vous êtes l’entreprise désignée au dépôt de la déclaration n°2258–SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C–I–2), cocher la case
dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d’identification fiscale de la société tête de groupe :

G COMPTABILITE INFORMATISEE

L’entreprise dispose–t–elle d’une comptabilité informatisée ? Si oui, indication du logiciel utilisé :

Zone de développement
prioritaire, art. 44 sepdecies

ECF

– du prestataire :........................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................
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(Voir renvois page 4)

IMPÔT  SUR  LES  SOCIÉTÉS
ANNEXE A LA DÉCLARATION N°  2065

Payées par la société elle–même Payées par un établissement chargé du service des titres

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes 
interposées

Pour les
S.A.R.L.

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l’assiette de l’impôt sur les sociétés, à 
chaque associé, gérant ou non, désigné col. 1 à titre de traitements,  émoluments,  indemnités, 
 remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.

Montant des sommes versées :

à titre de frais de représentation,
de mission et de déplacement

Indemnités
forfaitaires

Indemnités
forfaitaires

à titre de frais professionnels
autres que ceux visés dans les

colonnes 5 et 6
à titre

de traitements
émoluments
et indemnités
proprement

dits

1 2 3 4 5 6 7 8

Formulaire obligatoire

(art. 223 du Code général des impôts)

F

Montant global brut des distributions 

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s)

Montant des revenus distribués éligibles à l’abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l’article 158 du CGI

Montant des revenus distribués non éligibles à l’abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l’article 158 du CGI

Montant des distributions

autres que celles visées en (a), 

(b), (c) et (d) ci–dessus

Montant des revenus répartis

 Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48–1 à 6 ann. III au CGI) :
      – SARL – tous les associés ;
      – SCA – associés gérants ;
      – SNC ou SCS – associés en nom ou commandités ;
      – SEP et sté de copropriétaires de navires – associés, gérants ou
        coparticipants.

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

(i)

(j)

a b

Total (a à h)

N° 2065 bis-SD

(1)

(a)

(b)

(2)

(3)

(4)

(5)

H RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS

I RÉMUNÉRATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIÉTÉS ( si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

J

K

DIVERS

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre)

Rétrocessions d’honoraires, de commissions et de courtages

MVLT restant à reporter à l’ouverture de l’exercice

MVLT imputée sur les PVLT de l’exercice

MVLT réalisée au cours de l’exercice

MVLT restant à reporter

* ADRESSES DES AUTRES ÉTABLISSEMENTS (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

RÉMUNÉRATIONS

L

Montant cumulé des dons et versements mentionnés sur les reçus, attestations ou tous autres documents et perçus au titre de l'exercice

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l'exercice

MVLT imposées à 0 % à 15 % à 19 %
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Désignation de l’entreprise

Durée de l’exercice précédent*

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Durée de l’exercice en nombre de mois*
Exercice N clos le

Brut

1

Net

3

Amortissements-Provisions

2
ACTIF

PASSIF

Formulaire obligatoire (article 302 septies
A bis du Code général des impôts)

N° 2033-ABILAN SIMPLIFIÉ

Matières premières, approvisionnements,
en cours de production*

Immobilisations
incorporelles

Créances
(2)

Autres réserves (dont réserve relative à l’achat d’oeuvres originales
                                                            d’artistes vivants*

Dont comptes courants d’associés
débiteurs

Dont créances à plus d’un an

Prix de vente hors T.V.A. des immobilisations
cédées au cours de l’exercice*

Coût de revient des immobilisations acquises
ou créées au cours de l’exercice*

(4)

(5)

(1)

(2)

(3)

Provisions pour risques et charges

Exercice N
NET 1

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033–NOT

)

Dont dettes à plus d’un an

                                         Fonds commercial*

                                         Autres*

Immobilisations corporelles*

Immobilisations financières* (1)

                                                                                                    Total I (5)

       Marchandises *

Avances et acomptes versés sur commandes

                            Clients et comptes rattachés*

                            Autres* (3)

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d’avance *

                                                                                                       Total II

                                                                                  Total général (I + II)

Capital social ou individuel*

Écarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées* 

Report à nouveau

Résultat de l’exercice

Provisions réglementées

Emprunts et dettes assimilées

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs et comptes rattachés*

Autres dettes (dont comptes courants d’associés de l’exercice N :.......

Produits constatés d’avance

Total I

Total II 

  )

Total III

Total général (I + II + III)

Néant
*

1 DGFiP 2022



Ventes de marchandises*

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation reçues

Autres produits

Achats de marchandises* (y compris droits de douane)

Variation de stocks (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements* (y compris droits de douane)

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements)*

Autres charges externes* :

Impôts, taxes et versements assimilés

Rémunérations du personnel*

Charges sociales (cf. renvoi 380)

Dotations aux amortissements*

Dotations aux provisions

Produits financiers

Produits exceptionnels

Charges financières

*NéantDésignation de l’entreprise
Exercice N clos le

1

Variation du stock en produits intermédiaires,

produits finis et en cours de production

A - RÉSULTAT COMPTABLE

B - RÉSULTAT FISCAL

Production vendue

biens

services*

dont export

et livraisons

intracommunautaires

Total des produits d’exploitation hors T.V.A. (I)

1 – RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I – II)

2 – BÉNÉFICE OU PERTE : Produits (I + III + IV) – Charges (II + V + VI + VII)

Reporter le bénéfice comptable col.1, le déficit comptable col. 2

Total des charges d’exploitation  (II)

Autres charges

( )

dont crédit bail :
– mobilier : .......................................... – immobilier : .........................................

dont taxe professionnelle 
CFE et CVAE *

(
(

dont provisions fiscales pour implantations
commerciales à l’étranger*
dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles

)
)

(III)

(IV)

(V)

2

Formulaire obligatoire (article 302 septies
 A-bis du Code général des impôts)

N° 2033-BDGFiP

Charges afférentes à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre d’un 
crédit bail immobilier et levée d’option ( )Part  des  loyers  dispensée  de 

réintégration (art.239 sexies D)

Impôts sur les bénéfices*

Rémunérations et avantages personnels non déductibles*

Amortissements excédentaires (art. 39–4 C.G.I.) et autres amortissements non déductibles

Provisions non déductibles*

Impôts et taxes non déductibles* (cf page 7 de la notice 2033.not)

(VI)

(VII)

dont amortissements des souscriptions dans des
PME innovantes (art 217 octies)
dont amortissements exceptionnels de 25% des
constructions nouvelles (art 39 quinquies D)

Charges

exceptionnelles

RÉSULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DÉFICITS ANTÉRIEURS

RÉSULTAT FISCAL APRES IMPUTATION DES DÉFICITS

Bénéfice col. 1 Déficit col. 2

Bénéfice col. 1 Déficit col. 2

Déficit de l’exercice reporté en arrière :

Déficits antérieurs reportables  :*...............................................................dont imputés sur le résultat :

Entreprises nouvelles (44. sexies) ZFU (44. octies A)

ZRD (44. terdecies) ZRR (44.quindecies)

Reprise d’entreprises en  difficulté (44. septies)

ZFANG (44 quaterdecies)

JEI (44. sexies A)

Produits afférents à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime

Bassins d’emploi à redynamiser 
(art 44 duodecies)

Créance due au report en arrière
du déficit

Dont déduction exceptionnelle
(art 39 decies B)

Déduction exceptionnelle
(art 39 decies)

Dont déduction exceptionnelle
(art 39 decies A)

Dont déduction exceptionnelle
(art 39 decies C)

Dont déduction exceptionnelle
(art 39 decies D)

Dont déduction exceptionnelle
(art 39 decies F)

Dont déduction exceptionnelle
(art 39 decies G)

Déduct° exception. simulateur
de conduite (art 39 decies E)
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Désignation de l’entreprise : 

IMMOBILISATIONS

Immobilisations
incorporelles

Fonds commercial

Immobilisations financières

TOTAL

Installations techniques
matériel et outillage industriels

Installations générales
agencements divers

Autres immobilisations
corporelles

Autres

Terrains

Constructions

Matériel de transport

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

Augmentations Diminutions
Valeur brute des

immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale *

Valeur d'origine des immo-
bilisations en fin d'exercice

I

TOTAL

Nature des immobilisations

cédées virées
de poste à poste,

mises hors service ou

réintégrées dans
le patrimoine privé

y compris les produits

de la propriété industrielle.

Valeur résiduelle

Plus ou moins-values

Long terme

15 % ou 12,8 %19 % 0 %

PLUS-VALUES, MOINS-VALUESIII (19%, 15 % et 0% pour les entreprises à l’IS, 12,8 % pour les entreprises à l’IR)
(Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Valeur d'actif * Amortissements *

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

TOTAL

RégularisationsPlus–values taxables à 19 % (1)

Prix de cession *
Court terme *

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

TOTAL

Installations techniques
matériel et outillage industriels

Installations générales, agencements,
aménagements divers

Fonds commercial

Autres mmobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Matériel de transport

Autres immobilisations corporelles

Montant des amortissements
au début de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

AMORTISSEMENTSII

ACTIF IMMOBILISÉ

*Néant

(1)

3

Formulaire obligatoire (article 302 Septies
 A-bis du Code général des impôts)

N° 2033-C

21 3
6 8

54
7

1

6

2

7

3

8

4

9

5

10

DGFiP
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Désignation de l’entreprise :

RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRESI

B
C

(Si ce cadre C est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Total à reporter ligne 322 du tableau n° 2033–BTOTAL

Dotations Reprises

Terrains

Constructions

Inst. techniques
mat. et outillage
Inst. générales, agen–
cements amén. div.
Matériel de
transport

corporelles

A NATURE DES PROVISIONS

Provisions pour risques et charges

TOTAL

Provisions
réglementées

Provisions
pour

dépréciation

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées

Sur immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur clients et comptes rattachés

Autres provisions pour dépréciation

Déficits restant à reporter au titre de l’exercice précédent

Déficits transférés de plein droit (article 209–II–2 du CGI)

Nombre d’opérations sur l’exercice

Déficits imputés

Déficits reportables

Déficits de l’exercice

Total des déficits restant à reporter

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

Montant au début
de l'exercice

Augmentations :
dotations de l'exercice

Diminutions
reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

DÉFICITS REPORTABLESII

Cette case correspond au montant porté sur la ligne 870  du tableau 2033D déposé au titre de l’exercice précédent.

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033–NOT

(1)

(1)

4

Formulaire obligatoire (article 302 Septies
 A-bis du Code général des impôts)

N° 2033-DDGFiP

Primes et cotisations complémentaires facultatives

Cotisations personnelles obligatoire de l’exploitant*

N° du centre de gestion agréé

Montant de la TVA collectée

Montant de la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations)

Montant des prélèvements personnels de l’exploitant

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice

Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le cadre de l’article 217 octies du CGI

DIVERSIII

dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite

dont montant déductible des cotisations sociales obligatoires hors CSG–CRDS

dont montant déductible des cotisations facultatives versées en application du I de l’article 154 bis du CGI
dont cotisations facultatives Madelin

Autres mmob.
incorporelles

Fonds commercial Indemnités pour congés à payer,
charges sociales et fiscales correspondantes
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Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

Désignation de l’entreprise :

Exercice ouvert le : et clos le : Durée en nombre de mois

I     Chiffre d'affaires de référence CVAE

III    Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

IV   Valeur ajoutée produite

TOTAL 1

Plus–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une activité normale
et courante

TOTAL 3

TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3

........................................... ..............................................................

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Taxes déductibles de la valeur ajoutée

Autres charges de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Calcul de la Valeur Ajoutée

Valeur Ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 1330–CVAE–SD pour les multi–établissements et sur les
formulaires n°s 1329–AC et 1329–DEF. Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C
des formulaires n°s 1329–AC et 1329–DEF).

Attention,  il  ne  doit  pas  être  tenu  compte  dans  les lignes 121 à 148  des  charges  déductibles  de  la  valeur  ajoutée,  afférente  à  la  production immobilisée  déclarée  ligne  143, portées en ligne 128.

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition
dans  le  cadre  d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois

Loyers  et redevances,  à l’exception  de  ceux  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois.

Néant
*

5
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

N° 2033-EDGFiP

115

143

113

111

116

153

144

V    Cotisation sur la valeur ajoutée des Entreprises

* Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330–CVAE–SD

Cadre réservé au-mono établissement au sens de la CVAE

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE

Chiffre d’affaires de référence CVAE (report de la ligne 106, le cas échéant ajusté à 12 mois)

020

022

Période de référence

Date de cessation

160

186

024

Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractères agricoles n’entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre.
Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono–établissement au sens de la CVAE, veuillez compléter le cadre ci–dessous et la case 117, vous serez alors dispensé du dépôt de la
déclaration n° 1330–CVAE.

/ / / /

/ /

Achats

Variation négative des stocks

Services extérieurs, à l’exception des loyers et redevances

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges

II     Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d’exploitation reçues

Variation positive des stocks

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Rentrées sur créances amorties lorsqu’elles se rapportent au résultat d’exploitation

TOTAL 2

Moins–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité normale et courante

137

117

121

145

125

146

133

148

128

135

150

152

108

118

119

105

106

Effectifs au sens de la CVAE 023

DECLARATION DES EFFECTIFS

Effectifs moyens du personnel 376

Effectifs affectés à l’activité artisanale

Dont apprentis

Dont handicapés

861

657

651

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

026Chiffre d’affaires du groupe économique (art. 223 A du CGI)
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DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

(1)

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

N° de dépôt

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

I – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Nb de parts ou actions% de détention

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France) Nb de parts ou actions

Nb de parts ou actions% de détention

Nb de parts ou actions

II – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Commune

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

% de détention Nb de parts ou actions

% de détention Nb de parts ou actions

(2)

(2)

(1)    Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
        chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
(2)    Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.

Commune

Pays

Pays

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032–NOT.

6

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'annexe III au C.G.I. )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

902

904

901

903

N° 2033-F

N° Voie

N° Voie

N° Voie

N° Voie

N° Voie

N° Voie
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RAPPORT DE REVISION COOPERATIVE 

  

http://thau-energies-citoyennes.fr/


 
 

2 
CATEA – Rapport Révision Coopérative                                         Thau Energies Citoyennes 

 

 

 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée lors de votre assemblée générale en 

date du 18 juin 2022, nous vous présentons notre rapport de révision coopérative, qui 

concerne la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2021. 

 

Les sociétés coopératives d’intérêt collectif sont soumises à l’obligation dite de révision 

coopérative, organisée par les articles 251 à 255 de la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 

et les textes réglementaires suivants : décret n° 2015-706 du 22 juin 2015, relatif aux 

conditions d’agrément des réviseurs coopératifs et aux conditions et modalités d’exercice de 

leurs fonctions. Ce contrôle est destiné à vérifier la conformité de l’organisation et du 

fonctionnement des sociétés coopératives d’intérêt collectif aux principes et aux règles de la 

coopération, à l’intérêt des adhérents, ainsi qu’aux autres catégories selon les règles 

coopératives spécifiques qui leur sont applicables. 

Ces entreprises, par la mise en œuvre de la révision, affirment leur ancrage dans le monde 

coopératif. La révision doit permettre de vérifier le respect des principes coopératifs. Dans ce 

but, la révision coopérative constitue un examen qui aborde les aspects juridiques, 

administratifs et de gouvernance des coopératives. 

La révision coopérative ne constitue pas une révision comptable ni une certification des 

comptes et se distingue d'une analyse qui se limiterait à dégager les principaux ratios de 

gestion et d'équilibre financier. Ainsi, la révision coopérative permet de dégager les aspects 

favorables et le cas échéant les points d’amélioration de l'organisation et du fonctionnement 

des coopératives dans les divers domaines abordés. 

La révision coopérative est un acte positif de la gouvernance coopérative. Elle apporte aux 

associés le moyen de vérifier que leur outil commun demeure bien une coopérative dont le 

fonctionnement garantit sa pérennité. Elle se veut, aussi, pour les dirigeants un outil d’aide à 

la gouvernance et à la cohérence du projet coopératif qui prend en compte les exigences du 

statut coopératif et les règles liées à son activité. 
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1. Déroulement de notre mission 

 

Le cabinet CATEA, et Florent Feuilloley, sont agréés pour exercer sur l’ensemble du territoire 

la révision coopérative, agrément délivré par arrêté ministériel en date du 18 juillet 2018. 

 

Préalablement à l’acceptation de la mission de révision coopérative, nous nous sommes 

assurés du strict respect des règles d’indépendance, conformément aux prescriptions du 

Conseil Supérieur de la Coopération. Nous avons effectué notre mission de révision 

coopérative en toute indépendance, sans incompatibilité ni conflit d’intérêt. 

Notre mission s’est déroulée 18 juin 2022 au 31 juillet2022. Nous nous sommes entretenus   

avec Eduardo Serodio, Président de la SCIC, le 22 juillet 2022. Nous avons organisé notre 

mission en convenant préalablement avec la direction de la Coopérative des modalités de 

notre intervention. Nous avons fourni la liste des pièces à nous communiquer ou à tenir à 

notre disposition. 

Nous avons procédé à l’examen critique et analytique de l’organisation et du fonctionnement 

coopératif de votre société coopérative, conformément aux dispositions législatives et 

règlementaires qui sont applicables, et conformément au cahier des charges, établi par le 

Conseil Supérieur de la Coopération, pour les sociétés coopératives non régies par un statut 

particulier : 

- Adhésion volontaire et ouverte à tous, 

- Gouvernance démocratique, 

- Participation économique des membres, 

- Intérêt des coopérateurs, 

- Affectation des excédents, 

- Formation / Information des membres 

- Coopération avec les autres coopératives. 

 

Nous avons observé une stricte discrétion sur les informations recueillies dans le cadre de 

notre mission et nous sommes engagés à remplir les conditions d’absolue confidentialité. 

Un projet de rapport a été remis au Président de votre SCIC, conformément à l’article 25-3 de 

la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 

 

Nous avons reçu l’ensemble des documents que nous avons demandés et pu consulter 

l’ensemble des documents souhaités. 

Nous n’avons pas rencontré de limitation à l’exercice de notre mission. 
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2. Analyse de la Conformité et de la Pratique 

 

2.1. Adhésion volontaire et ouverte à tous 

 

Les travaux que nous avons effectués conformément aux textes en vigueur et au cahier des 

charges pour les sociétés coopératives non régis par un statut particulier n’ont pas révélé 

d’anomalie ou de dysfonctionnement significatif quant à : 

- L’adhésion d’un nouvel associé, 

- Le retrait d’un associé, 

- La radiation d’un associé, 

- L’exclusion d’un associé, 

- La gestion du capital. 

Les statuts de la SCIC Thau Energies Citoyennes (TEC) prévoient 6 catégories d’associés 

réparties de la manière suivante : 

 

- Catégorie 1, Partenaires citoyens : personnes physiques qui souhaitent s’impliquer dans 

la vie de la coopérative et qui libère minimum 1 part sociale. 

- Catégorie 2, Associations : Toute association à but non lucratif Loi 1901 et qui libère 

minimum 1 part sociale. 

- Catégorie 3, Salariés : Toute personne ayant un contrat de travail et qui libère minimum 1 

part sociale. 

- Catégorie 4, Collectivités Locales : Toute collectivité locale ou territoriale et leur 

regroupement et qui libère minimum entre 20 et 100 parts sociales en fonction du 

nombre d’habitants. 

- Catégorie 5, Entreprises : Toute personne morale ou physique ayant une activité 

professionnelle qui libère minimum 1 et 20 parts sociales en fonction de leur effectif 

salarié. 

- Catégorie 6, Groupements d’investisseurs : Groupement d’investisseurs locaux, Club 

d’investissement dans les Energies Renouvelables Citoyennes et COGALES avec un 

minimum de 2 parts sociales. 

 
La SCIC TEC  respecte la condition d’existence de la SCIC, c’est à dire être dotée d’au moins 3 

catégories d’associés dont celle des salariés et des bénéficiaires. Toutefois la SCIC n’a pas 

encore de salarié. En l’absence de cette catégorie, les producteurs du service ou du bien 
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doivent être au sociétariat et constituer une catégorie. La catégorie 5 répond à cette 

condition. Elle est constituée d’entreprises notamment de producteurs. 

Les article 12, 13 et 14 des statuts de la SCIC TEC prévoient les conditions de candidature, 

d'admission et de perte de qualité de sociétaire. La candidature d’une personne physique ou 

morale est libre. Elle est remise au Conseil Coopératif qui se prononce sur l’agrément dans un 

délai de 2 mois. Ensuite, après agrément du conseil Coopératif, la candidature est présentée 

à la prochaine assemblée générale des associés sous réserve de la libération des parts 

souscrites selon les modalités fixées par les statuts. Le statut de sociétaire prend effet après 

la libération des parts souscrites.  

Pour la souscription, la SCIC TEC fourni un document synthétique d’information selon les 

normes de l’AMF dans le cadre d’une offre au public de parts sociales de société coopérative 

constituée sous forme de société anonyme. Des liens hypertextes permettent d’avoir accès à 

l’ensemble de l’information (comptes annuels, échéancier d’endettement, statuts, 

organigramme, bulletin de souscription…) 

Il n’y a pas eu de retrait ni d’exclusion sur la période considérée de la révision coopérative. Deux 

décès de coopérateurs ont donné lieux à remboursement au nominal des parts détenues. 

 
Les modalités d’admission ou de perte de la qualité d’associé sont respectées. En conclusion, la 

procédure d’adhésion est conforme à la loi coopérative. 

 
 

 

2.2. Gouvernance démocratique 

 

- Assemblée Générale :  

Les travaux que nous avons menés conformément aux textes en vigueur et au cahier des 

charges pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif n’ont pas révélé d’anomalies ou de 

dysfonctionnements significatifs quant à :  

o Respect des règles de quorum et de majorité ; 

o Respect de la règle de droits de vote « un homme, une voix » ; 

o Aux règles éventuellement prévues par les statuts. 

En raison du nombre d’associés, l’AGO se déroule en présentielle et en distancielle avec un 

système de vote en ligne sous la plateforme Balotilo. Les modalités de vote en ligne devront être 

préciser dans les statuts de la SCIC. 

Il n’y a pas pondération entre catégorie d’associés, les décisions sont prises selon le principe « un 

Homme égal une voix ». Les conditions de quorum sont respectées. 

 

- Autres Organes de gouvernance :  
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Les travaux que nous avons menés conformément aux textes en vigueur et au cahier des 

charges pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif n’ont pas révélé d’anomalies ou 

de dysfonctionnements significatifs quant au fonctionnement du conseil coopératif et 

notamment :  

o Respect de la durée des mandats, 

o Qualité des personnes physiques, 

o Accession à la fonction d’administrateur, 

o Rémunération des organes de direction (indemnisation, remboursement de 

frais,…..). 

Selon les statuts, le conseil coopératif est composé de 3 à 15 membres. La durée des fonctions 

du conseil coopératif est de 3 ans. Le renouvellement des membres du conseil s’effectue tous 

les ans par tiers. Le président est nommé pour la durée de son mandat au conseil et il est 

rééligible. Les membres du Conseil Coopératif ne sont pas indemnisés pour leurs fonctions. 

 

- Diffusion de l’information :  

Les travaux que nous avons menés conformément aux textes en vigueur et au cahier des 

charges pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif n’ont pas révélé d’anomalies ou de 

dysfonctionnements significatifs concernant :  

o Des modifications éventuelles du règlement intérieur 

o Les obligations d’informations relatives à des tiers 

 

Les convocations aux Assemblées Générales sont accompagnées lors de l’envoi d’un dossier 

complet (la liste des nouveaux sociétaires, les éléments comptables, le rapport d'activité, la 

liste des candidats au Conseil Coopératif, un mandat pour se faire représenter…) 

 

 

2.3. Participation économique des membres 

 

Les travaux que nous avons menés conformément aux textes en vigueur et au cahier des 

charges pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif n’ont pas révélé d’anomalies ou de 

dysfonctionnements significatifs concernant :  

- L’objet social, 

- L’utilisation des services proposées par la SCIC. 

La SCIC, par son multi sociétariat et son projet d’intérêt collectif, compte chaque année une 

partie croissante de nouveaux coopérateurs qui contribuent au développement de projets 
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d’installation de centrales photovoltaïques. Les collectivités locales sont également 

impliquées et parties prenantes de la SCIC. 

 

 

2.4. Intérêt des coopérateurs 

Conformément à l’article 19 quinquies de la loi du 10 septembre 1947 modifié par la loi du 31 

juillet 2014, les SCIC doivent avoir pour objet la production ou la fourniture de biens et de 

services d’intérêt collectif, qui présentent un caractère d’utilité sociale.  

La SCIC a notamment pour objet : 

- D’installer et gérer des unités de production locale d’énergies renouvelables. 

- De promouvoir la sobriété et l’efficacité énergétique. 

- De faire de la recherche et du développement dans le domaine des énergies 

renouvelables. 

 

La SCIC propose une participation citoyenne à la production d’énergie renouvelable 

localement sur le territoire et une sensibilisation à la réduction de consommation d’énergie. 

Les conditions dans lesquelles la SCIC exerce son activité nous permet de conclure à son utilité 

sociale et son intérêt collectif, notamment dans la sensibilisation par une participation 

citoyenne à la transition énergétique. 

 

2.5. Affectation des excédents 

Les travaux que nous avons menés conformément aux textes en vigueur et au cahier des 

charges pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif n’ont pas révélé d’anomalies ou de 

dysfonctionnements significatifs concernant l’affectation des résultats de la Coopérative. 

Dans le cadre d’une sociétés coopératives d’intérêt collectif, entre 57,5% et 100% du résultat 

est affecté aux réserves impartageables, réparties de la manière suivante :  

- Réserve légale : Au minimum 15% de ses résultats à une réserve dite « légale » (art 16, 2e 

alinéa de la loi du 10 septembre 1947) ;  

- Réserve statutaire : Obligation de verser au minimum 50% du solde à une réserve dite « 

statutaire » ou « fonds de développement ».  

- Le solde maximum 42,5% du résultat peut être en partie affecté à la rémunération des parts 

sociales  

Thau Energies Citoyennes doit, conformément à ses statuts, affecter ses excédents nets de 

gestion à hauteur de 15 % en réserve légale (dans la limite du capital social) puis 100% des 

sommes disponibles après dotation de la réserve légale, à une réserve statutaire. 

Les règles d’affectation sont conformes aux prescriptions légales & statutaires. 
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2.6. La Formation et l’Information des membres 

 

Les travaux que nous avons menés conformément aux textes en vigueur et au cahier des 

charges pour les sociétés coopératives d’intérêt collectif n’ont pas révélé d’anomalies ou de 

dysfonctionnements significatifs concernant la formation ou l’information des membres de la 

Coopérative. 

En juin 2018, les membre de la coopérative ont organisé une journée de réflexion avec 

l'ensemble du conseil coopératif sur le fonctionnement de la coopérative. Des formations sont 

organisées par le réseau ECLR auxquelles certains membres du conseil coopératif participent.  

 

 

2.7. La coopération avec l’environnement économique et l’environnement 

institutionnel coopératifs ou professionnels 

 

Nous n’avons pas de remarques particulières sur les relations qu’entretient la Coopérative 

avec les autres coopératives. 

La SCIC TEC fait partie du réseau ECLER et elle travaille avec plusieurs coopératives notamment 

Enercoop sur le rachat d’électricité des centrales et sur la partie bureau d’étude. 
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3. Synthèse, Recommandations et Opinion 

 

Notre mission de révision coopérative s’est déroulée du 18 juin 2022 au 31 juillet 2022. Un 

entretien a été mené avec le Président de la SCIC, Eduardo Serodio, le 22 juillet 2022. 

Nous n’avons pas pu rencontrer l’ensemble des associés coopérateurs, en raison de leur 

nombre important et de la crise sanitaire. Nous n’avons pas pu voir les moyens d’exploitation 

de la SCIC car elle ne dispose pas de locaux, ni de salarié.  

 

 

3.1. Analyse de la Conformité et de la pratique 

 

Concernant l’examen des principes coopératifs, nous n’avons aucune réserve à émettre sur la 

bonne pratique et le respect des principes coopératifs : 

- L’adhésion est volontaire et ouverte à tous ; 

- Les règles de gouvernance démocratique sont appliquées, le respect de la règle « un 

associé coopérateur égale une voix » est assuré ; 

- L’intérêt collectif de la SCIC est avéré ; 

- La diffusion de l’information auprès des coopérateurs est effective, et les coopérateurs 

en ont un accès égal ; 

- L’ensemble des coopérateurs participe aux opérations de la Coopérative ; 

- L’affectation des excédents est conforme à la bonne pratique et aux dispositions 

légales ; 

- La coopérative est en relation avec son réseau professionnel de Coopérative et 

d’acteurs de l’économie Sociale et Solidaire. 
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3.2. Synthèse des recommandations 

 

Nous pouvons formuler les recommandations suivantes : 

- Organisation des votes dans le cadre de l’AGO : 

La SCIC TEC, étant donné le nombre important de coopérateurs, a instauré un système de vote 

en ligne à partir d’une plateforme de libre accès. Toutefois les dispositions statutaires 

n’organisent pas, ni n’encadrent les conditions de vote en distanciel. 

 

Nous recommandons ainsi de revoir les dispositions statutaires en insérant une clause 

prévoyant le vote par correspondance. Le vote par correspondance doit répondre aux 

exigences légales et réglementaires notamment sur : la confidentialité des données, l’intégrité 

de la volonté de l’associés, l’utilisation de codes et identifiants exclusifs, l’évitement de fraudes. 

 

 

- Le rapport d’activité et le procès-verbal d’assemblée général : 

Dans le cadre du rapport d’activité, il nous semble important de mentionner les variations du 

capital social au cours de l’exercice. Un tableau doit faire apparaitre le capital initial en début 

d’exercice, les variations de l’exercice (diminution et augmentation) et le montant du capital 

en fin d’exercice. 

De plus le procès-verbal d’assemblée générale devrait être davantage développé. Certaines 

mentions ne sont pas présentes notamment les résolutions relatives : 

- aux conventions règlementées, 

- à la rémunération des mandataires sociaux, 

- à la délégation de pouvoir en vue d’accomplir les formalités. 

 

 

- Mise à jour des registres légaux / suivi du capital : 

Les registres légaux (registre des Assemblées Générales, Conseil d’administration, et 

mouvement des actions) doivent être mis à jour plus régulièrement. 
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- Actions de formations / informations associés coopérateurs : 

Un certain nombre d’actions de formation et d’information est effectué auprès des 

coopérateurs sur des thématiques métiers et sur la vie coopérative notamment au sein du 

réseau EC-LR. 

Cet effort doit être poursuivi par la SCIC. Au cours de ces journées, l’information 

recueillie par les participants (coopérateurs ou membres du conseil coopératif) doit 

pouvoir être relayée et profiter à l’ensemble des associés coopérateurs. 

  



 
 

12 
CATEA – Rapport Révision Coopérative                                         Thau Energies Citoyennes 

 

3.3. Opinion 

 

 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux textes en vigueur et au cahier des charges 

pour les sociétés coopératives non régies par un statut particulier. 

Tous les documents que nous avons demandés nous ont été transmis. Notre analyse se fonde 

à la fois sur l’appréciation des documents fournis, ainsi que sur les différents entretiens, 

échanges téléphoniques, que nous avons pu avoir en rendez-vous ou à distance avec 

essentiellement la Direction. 

 

 

Nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la conformité de l’organisation et 

du fonctionnement de votre SCIC aux principes et règles coopératives et à l’intérêt des 

associés coopérateurs, ainsi qu’à la règlementation applicable. 

 

 

 

              Montpellier, le 31 juillet  2022 

 

 

 

       Cabinet Tonnon & Associés – CATEA 

         Florent FEUILLOLEY 

 

               Réviseur Coopératif Agréé 



 

 

 

Tableau de l’échéancier de l'endettement sur 5 ans 

 

La coopérative Thau Énergies Citoyennes a emprunté auprès de ses sociétaires sous la forme de comptes courants 

d’associés pour le financement de trois des installations réalisées par la coopérative. 

Les comptes courants d’associés en cours font l’objet d’une convention de blocage d’une durée de 5 ou 10 ans.  

Un prêt bancaire pour le financement de l’installation des Mouettes à Frontignan (40 k€) sera mis en place début 

2023. 

Echéancier prévisionnel de l’endettement 

 2023 2024 2025 2026 2027 

Montant de 
l’endettement 
au 1er janvier 

53,0 k€ 94,8 k€ 94,7 k€ 63,4 k€ 61,2 k€ 

 

La coopérative se réserve la possibilité de recours à nouveaux à des prêts sous forme de comptes courants d’associés 

ou à des emprunts bancaires en 2023 pour financer les investissements dans de nouvelles centrales de production 

photovoltaïque. 



 

 

Prévisionnel activité 2023 

Exploitation des centrales photovoltaïques 

Sur 2022, la vente de l’électricité produite par les 3 centrales photovoltaïques actuellement exploitées par la 

coopérative devrait générer un chiffre d’affaires de 9 100 € environ. Cette valeur est stable est en augmentation par 

rapport à la production 2021, du fait d’une meilleure disponibilité de l’installation des Lavandins. En 2023, la mise en 

service de l’installation des Mouettes fera augmenter le chiffre d’affaires. 

Nouveaux projets sur la commune de Mireval 

De nouveaux projets ont été étudiés dans le courant de l’année 2022 et début 2023. Leur développement va se 

poursuivre 2023. L’appel à souscription lancé fin 2021 vise notamment au financement de ces projets. 

La coopérative a répondu à l’appel à manifestation d’intérêt lancé en avril 2022 par la ville de Mireval, concernant 4 

premières toitures à équiper. Les études de faisabilité menées par Thau Énergies Citoyennes ont conclu aux 

potentiels suivants pour chacun des bâtiments : 

• Halle des sports : 36 kWc 

• Hôtel de ville : 9 kWc 

• École élémentaire Charles Prieur : 45 kWc 

• Stade Marcel Domergue : 27 kWc 

En 2023, devront être réalisés : les déclarations de travaux, les études structures, la demande de raccordement à 

Enedis, la mise en place des conventions d’occupation avec la ville de Mireval et la mobilisation des habitants pour 

participer au financement du projet. 

 

 



V22 11 21  

Eduardo SERODIO 
39 ans 

8 square du 25 juin 1944 

34 110 Frontignan 

Tél : 06 08 97 18 67  

 

 

Expériences professionnelles et bénévoles 

IZUBA énergies  depuis 2005 

 

Co-gérant 

Ingénieur énergéticien 

Conception de bâtiments à hautes performances énergétiques : BBC, Bepos, Passif. 

Etudes de faisabilité et maîtrise d’œuvre de systèmes utilisant des EnR, simulation thermique 

dynamique, calculs thermiques réglementaires, audit énergétique, analyse du cycle de vie de bâtiments. 

Référent ACV bâtiment, expérimentation énergie-carbone, RE2020. 

Formateur Pleiades 

Conception et animation des formations à l’utilisation du logiciel Pleiades. 

Responsable communication 

Gestion de la communication externe d’IZUBA énergies : site web, salons professionnels, sollicitations 

presse et interventions. 

Thau Énergies Citoyennes  depuis 2018 

 

Membre du conseil coopératif - Président 

Animation de la vie de la coopérative citoyenne de production d’énergies renouvelables. 

Suivi technique des projets de production solaire photovoltaïque : études de faisabilité, maîtrise 

d'œuvre. Communication : plaquettes, site web. 

 

Formation  

Formation initiale 

2005 : Diplôme d’Ingénieur de l’Institut National des Sciences Appliquées (INSA) de Toulouse, 

Département de Génie Civil, Option Bâtiment et Génie Climatique. 

 

Compétences 

Logiciels 

Logiciels courants de bureautique. 

Maîtrise de logiciels métier : PLEIADES (simulation dynamique, RT2012, RE 2020, RTex, ACV), Maestro 

énergie et Maestro Env, CLIMAWIN, PHPP. 

Administration web sous Wordpress. 

Langues 

Anglais : Courant, titulaire du TOEIC : 945 points (2004) 

Portugais et Espagnol : Connaissances de base 



 

 

 

Organigramme 2023 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE DES SOCIETAIRES 

Citoyens Associations Collectivités Entreprises Groupements 
d’investisseurs 

PRESIDENCE 
Eduardo SERODIO 

élit 

1 personne = 1 voix 
Fixe les orientations générales 

 

élit 

Salariés 

FUTURS 
SALARIES 

Opérationnel 
 

encadre 

CONSEIL COOPERATIF 

Jean VICTOIRE-FERON,  
Fronticoop Energies, représentées par Isabelle CABIROL,  

ARCHIVOLT, représenté par Christian COMBES,  
Magali LE NESTOUR, 

Anouck RIO-BARCONNIERE, 
Sylvain DE SMET, 
Jean-Luc ROUBY,  

Sun7 Technologies représentée par Ludovic VALLEE 
Arnaud PREVOTEAU, 

Ville de Mireval, représentée par Jacques Dalbin 












































